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M. RESAL SOCIAL B STE.
.Les inégalités de fait résultant du droit de propriété 

peuvent et doivent être tempérées, au profit du peuple, 
par diverses institutions.

Le principe de la fraternité dont on doit appliquer 
les inspirations dans les limites de la raison et du pos
sible, s'accorde ici avec l'intérêt social, pour en pres
crire le DEVOIR.

Ces institutions seraient :
1° Une meilleure assiette de l'impôt;
2° L’abolition du paupérisme et dé la mendicité;
3° L’organisation du travail ;
4° Lt un certain ensemble de mesures accessoires.
Je m occuperai de ces matières dans les quatre cha

pitres suivants.....
De l'impôt.

Il est du devoir le plus strict de la part d’un gouver
nement quelconque, et plus encore d’un gouvernement 
démocratique que de toÙRmtrc, dé mettre la pins sé
vère économie dans ses dépenses et de ne pas se laisser 
aller follement à la multiplication des emplois, non pins

: qu’à l’octroi des..gros traitements, indices certains de
l’oubirdes intérêts du peuple.

Le nombre des emplois doit être sévèrement basé sur 
la tâche à remplir...

L observance de ces règles est de la plus haute im
portance :

1° Parce que le droit de l’Etat de lever des impôts a 
pour limite rigoureuse ses besoins réels ;

2e Lt surtout parce que sous tous les gouvernements - 
possibles, les prodigalités dans les emplois ont excité, 
au plus haut point, l’indignation populaire...

Le premier et le plus onéreux de tous les impôts,
, est le recrutement, de l’armée... Ici encore, la même 

observation doit être faite, c’est-à-dire qu’il ne doit être 
levé de troupes que dans les limites de l’indispensable; car 

, il serait odieux de troubler les familles et d’arrêter la 
jeunesse dans ses diverses carrières, pour n’aboutir 
qu’à débourser des sommes de quatre cent millions par 
année, en étals-majors, en solde et en équipements de 

i toutes sortes__
Quant aux placements hypothécaires et même chiro

graphaires non commerciaux, qui constituent spéciale
ment la fortune du rentier, i! est, selon moi, de la plus 
stricte justice de les atteindre par un impôt direct ; 
mais ici je crois devoir faire les remarques suivantes :

1° Cet impôt doit être très-léger, et non pas empreint 
d’une fiscalité sauvage.... (1)

2° 11 ne faut pas imposer le devoir de la déclaration 
des dus au débiteur, à qui, vu l’état de 1 opinion , c’est 
infliger une humiliation, et pour qui c’est, dans tous les 
cas, un. soin qui ne doit pas avoir de sanction pénale. 
C’est au créancier qu’il faut créer cette tâche, parce que 
c’est pour lui que le prêt est profitable, et parce que 

; c’est d’ailleurs contre lui qu’une clause pénale peut être 
établie en cas d’inexécution.

5° Il doit y avoir dégrèvement et restitution de l’im-

Eot soldé, quand le prêt devient mauvais par l’insolva- 
ilité du débiteur.

4° Il est de toute rigueur d’avoir égard à la situation 
de ceux en très-grand nombre, qui étant, par position 
forcée, à la fois créanciers et débiteurs, n’ont rien en 
réalité avant la soustraction faite.

o° Il faut laisser aux pouvoirs locaux la faculté de 
créer des immunités au profit d’un assez grand nombre 
de petits rentiers, qu’une trop grande inflexibilité de la 

I règle priverait de leur pain quotidien ; ear, ne l’ou
blions pas, ce n’est pas d’écumer le maigre- pot au feu 
du pauvre qu’il s’agit, c’est d’atteindre la fortuné mobi
lière.

6° Enfin, il faut user de précautions infinies, afin 
d’empècher qu’en définitive cet impôt ne frappe sur le 
débiteur et non pas sur le créancier; mais ce soin est

I " (I) Alun moi, tel un poi ne de via il eue tjue du viuglièuie
k un Ou quinzième, luul au plus, de la renie...

l’oflice des parquets encore plus que du législateur, car 
évidemment un tel fait devrait être regardé comme une 
sorte d’usure.

Ici vient se poser tout naturellement une question : 
Doit-on asseoir un impôt sur ies rentiers de l’Etat?

Oui, sans nul doute . car c'est en général l'intérêt le 
plus exactement soldé.

Mais :
1° Il doit être fort léger, parce que lourd, il affecte

rait gravement ie crédit, de EEiat, qui ii’a déjà naturel
lement que trop de tendance à faiblir dans tous lis ins
tants de crise.

2° Il devrait être établi au moyen d’une échelle mo
bile, de telle sorte que l’impôt fût à son maximum d'im
portance quand la rente dépasserait le pair, et qu’il 
s’annulât tout à fait quand elle arriverait à un certain 
degré de dépression.

Telles soûl les observations que je croîs fondées sur 
les impôts directs ordinaires.

Il est un autre impôt que dans ma conviction intime, 
depuis pins de dix ans, je regarde comme parfaitement 
équitable. Je veux parler de l’imvot progressif.;
"ae voudrais qu au chef-lieu dïï per. option de la rési
dence de chaque contribuable, il se fit sur un registre 
spécial, qui pourrait se nommer le registre d’ensemble, 
un total de toutes ses contributions directes| qui servi
rait d’élément à l’assiette de l’impôt progressif, et j’en
tendrais cet impôt'de la manière suivante :

Un imposé paie cent francs ou une moindre somme 
de contributions directes quelconques, foncière, person
nelle, mobilière, patentes, portes et fenêtres, droits sur 
prêts, etc... Il continuerait à ne payer que ces cent fr.

Un autre imposé paie deux cents finm-s... Sur le pre
mier cent il ne lui serait rien ajouté: mais sur le 
deuxième, il paierait cn plus dix par cent, par exem
ple, et de la sorte, sa cote totale s’élèverait à deux cent 
dix francs.

Un troisième s un total de trois cents francs :
Sur le premier cent i! ne lui sera rien ajouté, 

ci........................................................................... -.. 100 fr.
Sur le deuxième, il lui sera ajouté dix par 

cent., ci.................................................................... 110 fr.
Sur le troisième, il lui sera ajouté vingt par 

cent, ci.................................................................... 120 fr.

Totaï.................... o5ü fr.

Et ainsi de suite..., de telle façon qu’un citoyen payant 
aujourd’hui mille francs, se trouverait payer quatorze 
cent quarante francs.

Je viens de poser des chiffres et des proportions pour 
me faire bien comprendre, ils sont facultatifs sans doute, 
mais je maintiens le principe équitable, et je dis que 
celui7par exemple, qui piîie r.UjOTîMTTiTiT mille francs et 
se trouverait par conséquent en payer quatorze cent 
hilarante, ferait ce dernier versement avec bien plus de 
facilité encore que n’en aurait celui qui ne paie que dix 
francs à continuer'de les solder.
/ L impôt progressif, à mon avis, favorise le nivcllc- 
) ment fraternel qui est impossible d’une manière abso- 
( lue, si l’on ne veut pas commettre de criantes iniquités, 
/ mais auquel doivent toujours tendre des institutions 
\vraiment libérales...

L’Etal doit aussi trouver une puissante ressource dans 
j les impôts indirects établis sur les consommations; je 
) les crois parfaitement fondés et j’en suis le partisan, 

parce qu’ils offrent au citoyen l'avantage de ne pas 
payer s’il veut s’abstenir de consommer.
- Mais pour qu'il en soit ainsi, {1 est de la dernière 
rigueur qu’ils soient établis sur les d.mn Y'.v rh> ht ré 
dont l’usage est le signe ordinaire de la fortune, et nov.
pus sur relies do première nécessité..

C est par application de ces principes : que j'applau
dirais à un impôt sur les chiens de chasse ou de luxe, 
mais non pas sur celui qui garde la ferme, aide le pâtre 
dans son ingrat travail ou conduit les pas incertains de

1 aveugle, et que je n’ai jamais compris l'hilarité,qui, en 
hauts lieux, a dix fois accueil1! celle proposition.

Que j’approuve un impôt élevé sur les permis de 
chasse, ear la chasse est le passe-temps ordinaire des 
hommes qui ont fortune et loisir.
■ Que je voudrais voir établir un impôt sur les chevaux 
et les voilures de luxe, mais un imnôt modéré, -afin de 
ne nuire ni à l’agriculture ni à l’industrie.

Que j approuve un impôt modéré sur les sucres, les 
cafés et. autres denrées de luxe.

Que j approuverais un impôt très-modéré, et écho- \ 
lonué en raison des qualités, sur les boissons.; mais J 
non pas le code draconien, si favorable par sa rigueur 
même, à l’extension indéfinie de la fraude, qu’un récent 
décret nous a fait..., parce que cette denrée, qui par sa 
production d’ailleurs alimente tant de bras dans l’agri
culture, si elle n’est pas tout à fait de première néces
sité, est encore bien moins un objet de luxe.

Que j approuve sans restriction un impôt sur ies ta
bacs et sur les cartes à jouer, parce que ees objets 
sont tout à fait de luxe et non pas de nécessité.

Et qu’enlin, i’imyrrnive. de toute ht force de marai- 
son et de mon humanitél’impôt du sel, naïve oiie fe 
seine sert pas seulement à l'homme pourvu d'aisam -, 
mais aussi, et bien plus encore, aux besoins de F;u.-!-i- .. 
culture, et à assaisonner la nourri tu re ' grossière des 
malheureux......

------------ - Victor Resal,
Humbles conseils ù, üassemblée nationale 

et au gouvernement (mai 1848).
(La suite à un pr-uhdi» numéro )

OMgEYîÈtlei!t!Beg9 armæs Sa Répnblnqra® !
«. .. . Représentant du gouvernement de la Répu

blique française dans le département des Vosges, j’ai 
voulu venir donner la sanction républicaine aux récom
penses réservées à ceux qui sont sortis vainqueurs de la 
lice agricole. J’ai voulu dire aux agriculteurs combien 
ils sont grands aux yeux de la République. Mais*j’ajou
terai que si la République les élève si haut dans l’estime 
publique et leur parle un langage que nul autre gou
vernement ne saurait leur tenir, ils doivent lui payer 
en amour reconnaissant et en dévouement, toute la solli
citude qu’elle leur porte. »

Vive la République!
Eugène Dépercy. (Discours prononcé 

à la fête du comice agricole de 
Mirecourt, le 24 septembre 1848.)

---- ■" —fin—-— ------------—
Le foïidget.

IV.
i LA DETTE PUBLIQUE.

Nous avons compté qu’au 23 février 1848, il y avait 
à payer, en rentes perpétuelles sur le grand-livre de 
l'Etat, la somme de 244 millions, dont le capital nomi
nal était de 4 milliards 880 millions. Celte dette rui
neuse pèse toujours sur notre situation, et malgré quel
ques légers décroissements, elle tend à augmenter, 
comme on peut le voir dans tous les budgets depuis qu’ils 
sont établis. Ce qui l’accroît chaque année, c’est l'im
prévoyance des gouvernements sans contrôle populaire, 
c’est l’abus et la facilité des emprunts temporaires.

Depuis longues années les budge s se balancent par 
un déficit, c’est-à-dire que les dépenses dépassent cons
tamment les recettes. Pour combler les découverts et 
faire face aux exigences des services publics, le ministre 
des finances a la faculté d’emprunter.và courte échéance 
les fonds nécessaires. Ces emprunts journaliers dont la 
rente se fixe sur le cours' des fonds publics, constituent, 
avec les déficits accumulés, la dette flottante, ainsi nom
mée à cause de ses fluctuations, c’est-à-dire parce quelle 
s’élève ou s’abaisse suivant les besoins., et par opposition 
à la dette consolidée. Les sources, où le gouvernement 
puise Généralement sont les caisses d’épargne, la caisse
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des dépôts et consignations, différents fonds en dépôts 
des communes et établissements publics, et la caisse des 
receveurs généiaux et de divers comptables; il établit 
avec eux un compte-courant, ou donne^V^ échange des 
fonds qu’il reçoit, des bons ou effets à payer qu’on ap
pelle bons du trésor et qui portent des intérêts varia
bles. Effets à payer, fonds en dépôts et comptes-cou
rants, avances des comptables, voilà les trois natures 
d ( bjels dont la dette flottante se compose. Il est facile 
de comprendre la tendance du qiinistre ;■ puiser dans ers 
différentes sources. Les recettes ne suffisant jamais aux 
besoins des services, la loi lui a permis de recourir aux 
emprunts temporaires dont nous venons de parler, sans 
être dans la nécessité de consulter les assemblées déli
bérantes; elle a bien posé des limites à l’émission des 
obligations du trésor ; mais basl !- s’il les dépasse, il se 
retranche fièrement dans les exigences de circonstances 
impérieuses, et quand il présente ses comptes, il sait 
bien qu’ils seront ratifiés.

Cette dette est certainement curieuse et intéressante à 
étudier, car elle donne la mesure exacte de la situation 
du trésor, puisqu’elle s'élève ou diminue selon la posi
tion où ii se trouve.

Au premier avril 1814, le déficit de l’empire était
de................... ........................................ 87,429,181

Sous les quinze années de la restaura
tion il fut de................................ ............ 145,500,615

Ensemble................... 250,729,794
Et au 1er janvier 1851 on trouve le déficit porté à 

252,921,151 fr. Pendant les dix-huit années si vantées 
de la prospérité toujours croissante (style des discours 
de la couronne), la dette flottante n’est descendue que 
trois fois au-dessous de ce chiffre, en 1838, 59 et 40, 
sans toutefois aller à moins de 217 millions. Mais à par
tir de 1840, la dette alla tellement grandissant et gros
sissant, que lorsque Louis-Philippe s’enfuit abandonnant 
au peuple le dernier trône de France, ii lui laissait en 
même temps l’énorme charge d’une dette flottante de 
650,793,609 fr. Quand on songe que celte dette était 
exigible et remboursable sur la présentation de l’effet 
à payer, on peut se figurer l’embarras des pauvres fi
nanciers du gouvernement provisoire, et on ne trouve 
plus étonnant que la banqueroute ail été agitée dans les 
conseils du pouvoir et insinuée par des financiers qui, 
aujourd’hui tiennent le haut du pavé, mais qui alors 
étaient humbles jusqu’à la turpitude.

Mats les gouvernements d’expédients ne s’embarras
sent pas pour si-peu. Dans l’impossibilité de payer leurs 
dettes, ils demandent aux chambres, toujours complai
santes quand elles sont composées des seuls privilégiés, 
la consolidation d’une partie de la dette flottante, c’est- 
à-dire que pour diminuer un total qui les écrase, ils font 
porter à la dette perpétuelle une partie de leurs em
prunts temporaires ou exigibles. C’est ainsi qu’a souvent 
agi l'aveugle royauté de juillet, et connue a dù faire 
aussi proprio motu le trop fameux Garnier- Pagès qui, 
en faisant payer au peuple les fautes du passé,'contre- 
mina l’idée républicaine.

Puis, les fabricateurs de budget viennent dire : 
« Paie, ô nation, ma mie; la dette inscrite est sacrée ; 
si tu violais des engagements aussi saints, tu trouble
rais la société dans ses assises fondamentales, tu te 
déshonorerais dans l’histoire. Et le peuple, toujours 
honnête et généreux, paie, non sans murmurer, les 
hontes et les gaspillages du passé et du présent, mais 
il attend la justice de Dieu.

La dette flottante est un danger sans cesse suspendu 
sur nos tctes. 11 importe donc d’arrêter le gouverne
ment sur cette pente si facile qui mène à la banque
route, car il suffira d'une crise quelconque pour nous 
faire tomber désormais dans cet abîme. Qu’on en juge 
par le résumé suivant de notre situation financière du 
25 février 1848:

Dette consolidée (en capital, chiffre rond),
4,880,000,000

Dette flottante................... .... 650,795,609

Total *............. .. 5,510,793,509
Cinq milliards et demi de dette nationale, sans comp

ter les renies viagères, les intérêts des emprunts pour 
canaux et travaux divers» et de capitaux de cautionne
ments!

La République a-t-elle amélioré la situation? Oui, et 
pour s’en convaincre, il suffit de comparer l’état de no
tre dette à deux années de distance. Au 25 février, la 
dette consolidée était de 244 millions en rentes ; elle 
n’est plus en 1850 que de 229 et'sera pour 1851 de 
252. La dette flottante, en février 1848, montait au 
chiffre énorme de 650 millions; elle n’ést plus au l-” 
janvier 1849 que de 516 millions; si elle s’élève* l’année 
suivante, à 540 millions, c’est que nous ne pouvons 
payer trop cher l'honneur d’avoir restauré le pape sur 
son trône pal me1» 1- bonheur de saisir, de juger, 
de déporter et transporter les démagogues qui faisaient 
rougir les bonnes mis, cl tous les autres bienfaits si 
nombreux dûs à l’activité de la réaction ; mais elle a 
fortement baissé depuis. En un mot, après un espace

de deux ans passés dans une crise qui retentira dans 
l'histoire, les dettes consolidée et flottante ont d minué 
de plus de 500 millions.

La République a-t-elle été spoliatrice9 Non, elle a été 
généreuse et grande, comme l’idée divine du ut elle 
émane; mais en acceptant l’héritage impur d’un long 
règne de corruption, elle s’est en quelque sorte immo
lée* en se chargeant de liquider, par un effort suprême 
et désespéré, tout ce que les monarchies avaient laissé 
de dettes accumulées, elle s’est livrée aux mains des 
mêmes gens qui. par l’or ont toujours voulu tenir le peu
ple dans l'infériorité. L. Jouve.

(La suite à un prochain numéro.')

Le simple ouvrier, qui n’a que ses bras et son indus
trie, n'a rien qu autant qu'il parvient à vendre à d'au
tres sa peine. Il la vend plus ou moins cher; niais ce 
prix, plus ou moins haut, ne dépend pas de lui seul ; il 
résulte de l’accord qu’il fait avec celui qui paie son tra
vail. Celui-ci paie le moins cher qu i! peut ; comme il a 
le choix entre un grand nombre d’ouvriers, il préfère 
celui qui travaille au meilleur nuit ehé. Les ouvriers 
sont donc obligés de baisser le prix à Levai les uns des 
autres. En tout genre de travail, il doit arriver, cl il 
arrive en effet, que. le salaire de l’ouvrier su borne a 
ce qui. lui est nécessaire pour lui procurer la subsis

tance.
Turgot, Réflexions sur la formation 

et la distribution des richesses, § 6, 
page 10, tome 1er, (édition Guil
laumin.)

M. Ncfftzer, gérant de la Presse, a comparu lundi en 
cour d’assises, pour répondre à la prévention dirigée 
contre lui, pour la publication de l’article. : Message du 
président de la République, M. Ncfftzer, accompagné de 
M. de Girardin, s’est défendu lui-même. M. de Girar- 
din, qui voulait ajouter quelques observations aux sien
nes, n’a pas obtenu la parole. Le jury ayant rendu un 
verdict affirmatif, M. Ncfftzer, a été condamné à un an 
de prison et 2,000 fr. d’amende

La Presse flétrit énergiquement aujourd’hui les insul-. 
leurs de tous les états. Parmi ces insulteurs, il en est de 
responsables; ceux-là se couvrent au moins de leur cou
rage. Mais il en est aussi d’inviolables : ceux-là ne se 
couvrent que de leur lâcheté.

C’est contre ces dermersjsurtout, contre ceux qui in
sultent par calcul, avec préméditation, pour venger une 
humiliation, pour satisfaire une rancune, que la Presse 
s’élève avec une indignation que tous les honnêtes gens 
partageront, parce que tous les honnêtes gens sont ex
posés aujourd’hui, demain, tous les jours, à subir les 
outrages impunis de ces hommes qui, protégés par leur 
situation ci par les circonstances, se font un passe temps 
des plus lâches attentats.

« Nous, ne nommons personne , dit la Presse, c’est 
un portrait de caractère que nous traçoiv. Tant pis pour 
ceux qui s’y reconnaîtront. » Eu. Robinet.

VOTES BES REPRÉSENTANTS DU PEUPLE. RELATIFS A 
l’élection du nord.

Porté comme absent dans le Moniteur au moment 
du scrutin public, relatif à la validation de l’élection de , 
M. le général Lahille parle département du Nord, M. 
Carlos Forel, qui assistait au vote cl. a cru devoir s’abs
tenir d’y prendre part, nous adresse à ce sujet la lettre 
suivante :

Paris lr 19 nnvrmhrr 1850.
Monsieur le rédacteur du Peuple vosgien,

Porté comme absent au moment du vote dans la 
séance du 18 courant à l’occasion du scrutin public sur 
les conclusions du septième bureau relativement à l’é
lection du Nord, je m’empresse de déclarer à mes con
citoyens que j’assistais à celte séance et que je me suis 
associé aux protestations de mes amis et collègues 
Schœlcheç, Michel (de Bourges) et de Flotte, mais j’ai 
cru devoir m’abstenir lors du scrutin, pour ne pas don 
ner par un vote, une apparence de participation de ma 
part à la loi du 51 mai qui restreint le suffrage univer
sel, ancre de salut de la République et consacré par la 
Constitution.

Recevez, monsieur le rédacteur, l’assurance de mon 
estime parfaite.

Carlos Forel,
7’ppréscn f o n f du peuple pour le depat (enie.nl des aios g es.

Voici maintenant comment ont voté les autres repré- 
sentants des Vosges :

Contre la validation de l’élection, M. Guilgot.
Pour, MM. Buffet, Febvrel, lluot, de Ravine), Ilotiël 

et Resal.
Absent par congé, M. Maurice Aubry.
Les seize représentants dont les noms suivent se sont 

abstenus comme M. Carlos Forel : Général Cavaignac, 
Chavoix, Henri Didier, de Flotte, Fuuegassié-vidal,

Grévy, Lamoricière, Lavergne, Monlngni, Edgard Qui - 
net, général Rey, Richarde!, Kigal, Roscili-Mollei^Ta- 
misier et Ivan. S. lue Davenay.

---------------V -C O Ou «an»—,..----------------------------

É!®cSâ©sîs BBSHïBScÉsuaSes de ESeEsuh-esiaosiÉ

Dans notre dernier numéro, à propos de l’élection 
produite par l’abstention des démocrates, nous disions 
en parlant des candidats portés sur la liste de M. Danis,
« il en est un parmi eux qui se croit avec raison victime 
d’une erreur, c’est M. Bernheim-Kinsbourg, qui se 
propose, clil-on, de protester contre sa nomination. »

Nous nous étions cru autorisé à dire cela, parce que 
nous le tenions de gens qui ne peuvent pas être mal 
informés et que nous avions d’ailleurs entendu M. Ber
nheim - Kinsbourg, s’adressant à nous-même, déclarer 
que son nom avait été mis sur la liste blanche à son 
iusçu; co condamné à la candidature forcée allait plus 
loin, il exprimait son désir que l’abstention fût générale 
dans le parti démocratique.

M. Bernheim-Kinsbourg a eu selon nous le malheur 
d’être nommé conseiller municipal par 155 électeurs 
sur 604 inscrits, alors que 277 parmi ceux que nous 
supposions ses amis politiques se sont abstenus ; aujour
d’hui, il a le malheur encore plus grand de nous adres
ser la lettre que voici ; l’appétit vient en mangeant ;

« Monsieur le rédacteur du Peuple vosgien,
» neuiir^uuypf, le 20 •ovnuhre 18 H O

» Je lis dans votre journal d’hier, que nommé ment- I 
bre du conseil municipal, je -voulais donner ma démis
sion et protester contre ma nomination.

» Je ne sais qui a pu vous insinuer une intention de 
ma part, qui n’est jamais entrée dans ma pensée ; je 
puis vous dire au contraire que je me glorifie d’être t 
nommé, et que je remercie ceux de mes concitoyens qui 
ont bien voulu m’honorer de leurs suffrages.

» Je réclame de votre obligeance de vouloir bien in
sérer la présente dans votre prochain numéro.

» Je vous présente mes salutations.
» Beuniieim-Kinsrourg. »

La lettre de M. Bernheim-Kinsbourg nous prouve que f 
les royalistes de Remiremout l’appréciaient mieux que 
nous. Selme Davenay.

Pcrsecntions coatre B es n'épnttlieaias 
«Bans les Vosges.

La persécution contre les républicains s’organise sur 
une grande échelle dans le département des Vosges. Ne 
pouvant traduire en cour d’assises, pour un délit de 
presse, le rédacteur du Peuple vosgien, on échafaude 
contre lui une accusation de cris séditieux et de dis
cours portant excitation au mépris des fois et à la haine 
de je nç sais qui ni quoi ; on lui fait un procès en police 
correctionnelle pour n’avoir pas mis des signatures dif
férentes à tous les alinéas de l’un de ses articles les plus i 
inoffensifs ; on suspend le maire de Saint-Remimont 
pour avoir eu plus d’esprit que le sous-préfet Delorme; 
on suspend également les officiers de la garde nationale 
de Neufchâtéau, parce qu’ils ont voulu dîner avec des ^ 
représentants démocrates; on fait des visites domici- r 
Maires à Darney sous prétexte d’y trouver des muni
tions et des armes de guerre; enfin un juge d’instruction 
vient avec apparût s’installer pendant plusieurs jours 
dans l’une des salles de la mairie de Rambervillers et 
de là il lance des mandats de comparution, contre les 
plus honnèlee citoyens de celte ville pour qu’ils aient à 
répondre sur les faits à eux imputés.

De quoi s’agil-il donc pour qu’on mette ainsi toute une 
population en émoi, en faisant appeler plus de soixante ' 
témoins de la ville et des campagnes? Quel danger subit 
menace donc l’autorité dans .ce dénartemet des Vosges; i 
si paisible, si débonnaire cependant, pour qu’on jette 
tout d’un coup l'inquiétude et la crainte dans les famil
les, pour qu’où signale, comme dés hommes de désordre, 
comme des perturbateurs, par des poursuites inconve
nantes au moins dans leur forme, des citoyens dont le ' 
seul crime est d’aimer la République, en détestant les, 
renégats, les jésuites et les mouchards?

11 s agit d’instruire sur les pétitions que les démocra
tes de Rambervillers ont envoyées à l’assemblée pour 
demander le maintien du suffrage universel ; on veut en 
outre, connaître l'imprimeur qui a cru pouvoir se dis- . 
penser de remplir à l’égard de ces pétitions les formali
tés que la loi exige pour les brochures, écrits politiques, 
prospectus, etc.

Nos amis Malins, George et Marcot sont jusqu’alors 
les seuls prévenus dans celle ridicule affaire. Nombre 
de cours d’assises et de tribunaux correctionnels ont 
déjà fait justice dans plusieurs départements de ces 
poursuites intentées par les parquets à l'occasion de? 
pétitions pour le suffrage universel ; i! cri sera de même 
nous l’espérons bien dans . le déparient ni «les Vosges 
pour le procès de iiaiiibervilleis si on lui donne suite.

Selme Davenay.

" t
C’est demain que Peuple vos jim, dans la personne 

de sou rédacteur-glnu!, co.av,.rait Ucvaul le tribunal
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eorreriionnel de Rcmiremont. Mc Habert, du bareau de 
ce,le ville, a bien voulu se charger de notre défense.

Nous avons tout lieu d esperer qu’en présence d'une 
accusation aussi futile que t elle qui [use sur nous, le 
tribunal ne nous condamnera pas à 500 francs d’amende, 
■minimum fixé par la loi du l(3 juillet i 850. „

Ce serait vraiment payer beaucoup trop cher la bien 
venue de M. le procureur-de la République.

i Sf.lmf. Davf.nay.

Oe pu rie meut.

On nous prie d’insérer la lettre suivante :
liuiiT' eville, 15 novembre 1850

» Citoyen Rédacteur,
» M. Coly, maire du bourg de Bulgnéville , élu par le 

suffrage universel, vient de faire paraître dans le nu
méro du Journal des Vosges du 6 courant, une pro
duction unique dans son genre.

» Je n’abuserai pas des colonnes de votre journal 
pour répondre à une semblable provocation.

» M, Coly a du cédera certaines passions exigeantes 
pour venir prodiguer ainsi l’insulte à ses administrés et 
à ses concitoyens, et cela parce qu’ils avaient diné avec 
M. M. Forel et Guilgot représentants du peuple, et parce 
que celle réunion d’un calme exemplaire a été un gage 
de dévouement au gouvernement actuel et à l’union des 
classes!... Parce que des maires , des conseillers muni
cipaux , des vieux débris de la grande armée, des culti
vateurs , des industriels, des fonctionnaires ont frater
nisé ensemble.

» M. Coly m’attaque, c’est très-bien. Il repousse ma 
simple relation et l’appréciation juste que j’ai faite sur le 
passage du 1er bataillon du 6""* régiment de ligne , c'est 
encore bien. Mais ceci n’était que le prétexte pour s’a
battre sur la plupart (sic) des honorables citoyens pré
sents à la réunion qui sont au-dessus des insultes.

» Cette attaque est jugéemaintenant, les hommes véri
tablement modérés et honnêtes blâment sévèrement de 
semblables moyens , qui, s’ils avaient quelque puissance 
ne pousseraient qu’à l’cxcilalion et à la haine entre les 
citoyens et seraient la négation complète de tout ordre 
social.

Notre mission à nous autres démocrates qui vivons au 
milieu de toutes ces passions , étant toute pacifique de 
justice , de conciliation et- d'humanité , nous attendrons 
pour répondre à M. Coly qu’il veuille bien rentrer dans 
le calme d’esprit si nécessaire à ses honorables fonctions, 
nous ne reculons devant aucune question à résoudre, 
ma s quand au lieu de bonnes raisons on sème la dis
corde, nos rangs grossissent et nous laissons passer les 
injures sans nous en émouvoir le moins du monde.

» Salut fraternel. Hu ssox. »
TSÂ RYKY. —
Dimanche dernier le juge de paix, accompagné de 

son greffier et flanqué de la brigade de gendarmerie, 
s’êst présenté à neuf heures du malin chez le citoyen 
Tabouret, habitant de Darney, afin de rechercher de 
la poudre de guerre et des armes.

inutile de dire que cette perquisition a été infruc
tueuse, mais elle a été laite avec une attention tellement 
minutieuse qu'on a ouvert un pot de pommade de la 
société hygiénique, ainsi que le livre de messe de la 
dame de la maison, pour s'assurer que ces objets ne 
contenaient ni poudre ni cartouches. Brid’oison n’au
rait certainement pas mieux fait.

Celte vexation ridicule contre un citoyen générale
ment estimé n’a excité a Darney qu’un sentiment de 
pitié pour ceux qui l’avaient ordonnée. Selme Davenay.

seanecs de Faisscenblée législative.
Séance du i 7 novembre,

An début de la séance, M. Besiing de Lancas'el est venu 
liie son rapport sur l’élection du Nord. Ce rapport, qui a 
conclu à la validité de l'élection, a appelé à la tribune M. 
Schœlcher qui, après avoir lu l'article l,r de la Consti'ulion,' 
et constaté en fait que plus de la moitié des électeurs inscrits 
dan-le département du Nord s étaient abstenus, que, d’ail
leurs, la loi du 31 mai avait rayé des listes électorales 150,000 
électeurs, a déclaré protester contre l’élection, et roter con
tre sa validation.

M. Michel (de Bourges) a saisi cette occasion de reprendre 
le procès, désormais toujours pendant, de la loi du 31 mai, 
et jamais sa pat oie éloquente n’avait été mieux inspirée. Se 
reportant au précédent de la discussion de la loi du 51 mai 
il a rappelé qu'alots la majorité se récriait, lorsque l'opposi
tion l'accusait de supprimer trois millions d’électeurs. Or ce 
n'est pas trois millions, c’est cinq millions d’électeurs qui ont 
été irjetés dans la vile multitude.

Abordant nettement le débat, M. Michel de Bourges, a dit 
à la majorité : « Ne vous abusez pas, tant que votre loi exis
tera, ce sera un conflit éternel entre elle et la Constitution. 
Or, entre le-deux, je suis, nous sommes pour la Constitution

M. Michel de Bourges, an nom de la solidarité républi
caine, a rendu hommage à la glorieuse initiative des élec
teurs du Nord qui, en donnant les premiers l’exemple de 
l’abstention, ne permettront pas que la loi du 51 mai entame 
ei divise les phalanges républicaines. Mais cette abstention,

jusqu’à quelle époque sera-t-elle p.ral iqilée? Si. Mh'lirl ■’<' 
Bourges a rép<>; du à celle question en citant le passage du 
dernier message : « En 1852, le peuple fera connai re solen
nellement sa volonté nouvelle »

La droite a écouté M. Michel de Bourges avec une atten
tion que les orateurs de la gauche ne sont pas habitues à ren
contrer sur ses bancs. Dans le rapide apeicti qui précède, 
nous n’avons pu que donner une idée très-imparfaite de l’é
motion causée par le discours de M. Michel de Bourges, et 
de l’enthousiasme sympathique qne ce discours a soulevé 
sur les bancs de la gauche A plusieurs reprises, et chaque 
fois que l’orateur faisait appel à la Constitution, la gauche 
tout entière l’a interrompu par ses acclamations ; quand on a 
été témoin des manifestations énergiques qu’à provoquées 
les paroles de M. Michel (de Bourges), on peut le dire avec 
toute assurance: Non, le suffrage universel ne périra pas.

M. Baroche n’a pas été heureux dans sa réponse, il a eu 
, beau dire que les doctrines professées à la tribune étaient 

des doctrines séditieuses. La gauche s’est consolée en pen
sant qu elle était séditieuse avec la Constitution, et s'est con
tentée de rire de la grosse colère du ministre.

M. de Floue a, lui aussi, voulu joindre publiquement sa 
protestation à celle de ses collègues de la gauche, mais la 
patiene- de la droite était épuisée, et ses cris aux voix ! ont 
étouffé la parole de l’honorable orateur

Le v ue de division a validé l'élection de M. rie Lahitle, 
mais 1 75 voix n’en ont pas moins protesté contre celle pre
mière application delà loi du 51 mai. Ces I 75 voix repré
sentant cinq millions d’électeurs exclus, plus 2,500,000 élec
teurs inscrits, et qui , dans le cas d’élections partielles, 
s’abstiendraient de voter, M. de Lahitle tr’e'n est pas ninin- 
représentant du Nord, liais qrmiqu’en ail dit M. Baroche, 
la distinction établie entre le mandat de M de Laffitte et 
celui de ses collègues n’en subsistera pas moins dans la 
conscience publique. Ed. Robinet.

Séance du 18 novembre
L’ordre du jour d’aujourd'hui n’appelait l’examen d’au

cunes question importante. Nous nous bornerons donc à si
gnaler une demande d'interpellations à adresser au gouver
nement an sujet des traiten en'S infligés aux prisonnier» de 
Paris, de Bône, du Mont Saint-Michel, de BeHe-Jsle. Cel'e 
'(«mande est -ignée de MM. Michel (de Bourges), Dussonhs 
Gamb n e' Maigne. Les inlerpella'ions ont été renvoyées 
a samedi. Puis • si vérin un réquisitoire du procureur-général 
trrès la cour de Bourges, demandant à être autorisé à suivre 
cintre MM. Miul et Rouet, comme auteurs d'une brochure 
dirigée contre la majorité du cr ns* il général rie la Nièvre.
Celle demande a été renvoyée dans 1rs bureaux.

Ed, Robinet.
Séance du 20 novembre.

La discussion s’est continuée aujourd’hui sur la proposi- 
’ton de MM. Cliarras et Latrade, relative au recrutement 
pat nri les conducteurs, d un certain nombre d’ingénieurs des 
ponts et chaussées. M. Leverrier, paraphrasant M. Dupin, a 
voulu prouver que la mesure proposée présentait un danger 
-erieux pour I eeole polytechnique. M. Toupet Desvigues, 
qui a répondu à M. Leverrier, s’est étonné de cette tendresse 
excessive de M. Leverrier pour une croie qu’il voulait, il va 
moins d un an, transférer à illeiirlon On a peine à compren
dre, ri ailleurs, rette accusation dirigée contre la proposition 
de MM. Cliarras et Latrade. De quoi s'agit-iler, réalité? De-é- 
smer tous les ans quatre on cinq places d'ingénieurs au corps 
de» conducteurs, o’esl-à dire, de diminuer d’amant le inmr- 
ipe des e.eves de 1 ecole admis dans les ponts et chaussées. 
Lst-ce que ce fait ne se produit pas dan - toutes les carrières 
qtri s’ouvrent à la sortie de l'école polytechnique? Es O ce 
que le corps du génie, |p corps de 1 artillerie ne rpertiienl pas 
une partie de leurs officiers parmi les sous-o'liciers ! Pour
quoi les conducteurs seuls seraient-ils exclus de ton es rban- 
cvs d’avancement? Pourquoi?... M. Reçoit ri'Azy s’est 
chargé de nous le dire à la grande stupéfaction di l’assem
blée.

IVi. Benoît d Azy est un millionnaire, ce dont nous sommes 
loin de lui faire un reproche; mais i1 ne veut pas, à ce qu’il 
parait, que le nombre des millionnaires abonde, car il entend 
barrer la roule à toutes les espérances de fortune, à 'o >les les 
ambitions; et selon lui, c’est une très-funeste mesure que 
celle qui ouvrirait aux conducteurs une position supérieure.

M. Bineau est à la tribune. Il se déclare partisan rie la pro
position avec certaines réserves. Il propose, par exemple, de 
fixer ail 1er février le nombre des ivgéiv- urs recuites dan» 
le corps des conducteurs. Ce débat conduit à la tribune MM. 
Molé et Cavaignac. M. Moléesl hostile a la proposition ; M. 
Cavaignac lui est favorable. Il n admet pas comme M. Mole 
que le corps des ponts et chaussées puisse être altéré par l’iw 
trodurlion dans son sein de quelques conducteurs. M.Molé 
frense-l il que la noblesse de robe ait fait t: cbe à la noblesse 
d’épée?

La majorité ne l’a pas pensé sans doute; car elle a décidé 
par 544 voix contre 108, qu’elle pass-rait à une autre déli
bération. ED. Robinet.

Le dépôt de la REPUBLIQUE DU PEUPLE, 
almanach démocratique pour 1831, est établi 
à Remiremont chez, Mlle Bugeard, Grande-Rue. 

Prix : 40 centimes l'exemplaire.

VA II S ETES.
La loi des patentes.

Une loi récente vient d a,-i.jr i,- a |a paient* les avncais, 
les avoués, les notaires, les médecins, b s huissier,, les g ce I-

fiers, 1rs areliiier'es, eic.. et r?e faire pr-ser sur eux une taxe, 
nouvelle pour les uns et r établie pour les autres. Pour base 
de cet impôt elle a pris la valeur locative dont ces contri
buables devront payer le quinzième.

Au point de vue démocratique, nous devons irons féliciter 
de cette mesure, si elle doit être un pas fait en avant pour 
réaliser rette maxime de notre Constitution qui oblige tous 
les citoyens à participer aux charges rie l’Etal en proportion
de leur fortune, une pi' rro d’attente posée comme base d’un
édifice plus complet, d'un remaniement plus régulier, d’une 
réforme plus radicale, le signal enfin d‘un appel fait à toutes 
les bourses qui peuvent ou doivent s’ouvrir pour subvenir 
aux dépenses de la République. Mais nous ne pouvons es
pérer encore de voir se réaliser celle heureuse extension, et 
s’organiser cette répartition de l’impôt qui le rendrait à la 
fois plus juste et moins onéreux. Témoin l’accent peu flat
teur fait plusieurs fois à la tribune nationale à toute propo
sition qui avait pour objet d’atteindre le capital et de faire 
payerait revenu le tribut légitimé qu'il doit dans une pro
portion équitable aussi bien que toutes les autres propriétés.

L’assemblée législative, en modifiant la loi sur les paten
tes, n’a donc pas entendu se jeter dans une voix repoussée 
eomme un avant goût du socialisme, mais seulement çeder 
à l’évidence d'un chiffre, à l’influence d’un nombre, à la 
puissance d un caletr! mathématique. Nous allons examiner 
si elle a atteint le but qu’elle s’est proposée.

Et d abord, puisqu'on fesait l’honneur à certaines classes 
de citoyens de faire contribuer leur intelligence, et de tari
fer au budget l’esprit et la science, l’imagination et le talent.

, 'I eut été a desirer que l’on créât un mot qui répond*! mieux 
a la ch*ne, et que l’on enrichît le vocabulaire du fisc d'une 
expression neuve qui fût du moins en rapport avec elle. Le 
inqt patente, il faut en convenir, est tant soit peu mercan
tile, et si l’on recourt aux dictionnaires, elle y est définie 
l'impôt payé pour exercer un état, un commerce ou une 
industrie.

La dé<laration de 1776, la loi de 1791, celle du 4 ther
midor an III, du 25 mars 1817, et celle surtout du 25 avril 
1844, ne laissent aucun doute à cet égard. Consultons en 
effet les classes établies dans celle loi, la dernière de la 
monarchie sur cette matière, dont l’article 15 se trouve en 
partie abroge parla loi nouvelle, et nous n’y verrons figu
rer, suivant l’importance de leurs positions, que des indivi
dus dont l’existence repose exclusivement sur un négoce, un 
commerce, un étal, une industrie ou un mé-ier; mais il y a 
plus, nous y trouverons excius positivement et par une dis
position toute spéciale les personnes même sou mises récem
ment à la patente, et il faut le dire, cette exclusion de 1844 
ne fut pas motivée par une raison purement fiscale, on com
mit déjà alors, et ce n'était pas là sans doute une susceptibi
lité de la monarchie, qu'il y avait une sorte de contradiction 
entre l’essence même du droit de patente et la condition des 
'Polaires d’office, qu’il y avait des moyens plus convenables 
de les assujetir aux charges publiques, et qu’un impôt com
mercial ne pouvait frapper sans anomalie des professions 
purement libérales, des produils non tarifiés à la bourse ni 
dans les comptoirs.

Ce n’est pas qu’à ce propos nous voulions soulever une 
question d amour-propre. Evidemment, le commerçant, 
l'industriel et l’artisan qui vivent de leur état ne sont pas 
moins honorables que l’artiste, que le médecin , que l’ai — 
rihilecte qui vivent de leur art, que l’avoué, que le notaire, 
qui trouvent, l’un dans sa profession, et les autres dans leurs 
'ilres leurs moyens d’existence, mais il faut le reconnaître,

Il point de vue légal, ils ne sont pas des patentables, ils ne 
font pas le commerce; leur intelligence n’est pas une mar
chandise ; l'avocat, en un mot n’est pas un négociant en 
paroles, l'rvoué un marchand de procédures, le notaire un 
trafiquant en actes authentiques. Du reste, nous le répétons 
cette observation n’est pas neuve, et le rapporteur de la loi 
le 1844 s’appuya surtout sur ces considérations, sur celte 

anomalie, sur rette fausse dénomination pour faire dispa
raître d'une loi de commerce des citoyens qui y sont complè
tement étrangers: Nous avions donc raison rie le dire, les 
nouveaux patentés, puisque c’est ainsi qu’ort les appelle, 
avaient droit à une désignation plus logique, et l’on devait 
un autre nom à la contribution qui vient de les frapper.

Mais ce n’es! là qu’un côté peu sérieux de la question, et 
l’on répondra sans doute, permettez moi l’expression , que 
le nom ne fait lieu à la chose, et qu’il suffit que l’ou paie 
pour que le but soit atteint.

Oui, il faudra que l’on paie, car cet impôt est attaché à la 
profession, c'est elle exclusivement qu’il a voulu atteindre, 
mais par cela même qu'il frappe dans une même catégorie, 
d’une manière inégale, qu’il ne se présente pas sous une 
forme fixe et unique devant les membres d’une même classe 
il faut admettre que celte inégalité résulte de la différence 
des produits et des bénéfices. Il est bien certain que la loi 
n’a pas placé sur la même ligne tous les avocats, tons les 
médecins, tous les avoués, tous les notaires et qu’elle a voulu 
les faire contribuer dans la proportion des émoluments qu’ils 
retirent de leur profession respective. 11 va là, sans contre
dit, un sentiment de justice et d’équité ; dans une même 
profession, livrée aux hasards de la concurrence, on sait 
qu’il n’y a jamais égalité de bénéfice, que pour les uns le 
talent, pour les autres l’activité, pour ceux-ci les relations, 
pour ceux-'à l’expérience, et que bien d’autres causes encore 
•ont autant de sources d’une inégalée bien constante dans 
les produils du travail. C’est donc sur ces différences qu’il 
fallait se baser pour asseoir un impôt, et puisque l’intention 
était d'atteindre les salaires, il fallait en rechercher et en 
étudier l’importance. Or, c’est ici, selon nous, que l’on s’est 
engagé dans une fausse voie. Pour échapper sans doute à 
fin reproche d’inquisition, on est allé chercher l’impôt àsa 
véritable source. Et pourquoi n’avoir pas recouru aux docu
ments que fournissent les répertoires toujours ouverts des
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notaires, des huissiers et des greffiers? Eût-il été bien dan
gereux de se confier à l'hooneur et à la loyauté d’hommes 
appartenant à des corporations où la loyauté et l’honneur 
sont traditionnels, en faisant nu appel à leur bonne foi, et 
en leur demandant une déclaration franche et sérieuse qui 
eût été obtenue d’autant plus vraie qu’elle eut été abandon
née à l’honnêteté et à la conscience. Au lieu de consacrer 
une présomption légale de désintéressement et de délicatesse, 
on a mieux aimé se jeter, comme par le passé, dans les erre
ments de la législation commerciale et industrielle, et adop
ter pour toutes les classes de ces nouveaux patentables, le 
même moyen , le même niveau, la même base, ce que l’on 
appelle la valeur locative.

Un nouveau patenté, 
e Masson.

(Tm suite au prochain numéro.)

BULLETIN COMMERCIAL.
REMIREMONT, le 19 novembre.

Froment.................... 13 JO l’hectolitre.
Seigle........................ 10 80 —
Sarrazin..................... () h’S
Avoine................. o 50 —
Pms.................... 49 9*5 .__

Pommes de terre. . 2 75 —
Farine de froment. . 28 » les 100 kilog.
Pain blanc...............» 26 le kilogramme.
Pain bis. 21 —
Foin.......................... 5 » le quintal métrique.
Paille...................... 5 > —
Chandelles............... 480 > —
Huile à brûler . . . 470 > —
Riz.......................... > > —

« . ( Chêne...................... 6 > le stère.
Bo“eele) ïîâtre 8 > —

. Vin.......................... 3 50 le décalitre.
t Bœuf...................... > 90 —
1 Vache....... > 80 —

Viande. .< Veau...................... > 70 —
i Mouton.................. > 80 —
Porc.................. ... >90 —

SAINT—DIE, 49novembre.
Froment....................... 45 21 l'hectolitre.
Seigle.......................... 41 25 —
Avoine...................... 6 25 —
Pommes de terre. . . 2 81 —
Pain blanc.................. > 26 le kilog.

1<I. bis...................... >21 >
Foin............................. 5 > les I0#kilog.
Paille......................... 5 > >
Vin.............................. 4 > le décalitre.

( Chêne......................... 6 90 le stère.
Bois ... < llèire......................... 7 50 »

' Blanc......................... 4 50 >
Chandelles.................. 440 » les 400 kilog.
Huile à brûler.............  150 » >

NANCY. 49 novembre.
Blé 4rc qualité................ 45 05 l'hectolitre.
Id. 2e qualité.................. 42 80 —
Jd. 5e qualité............. .. 41 27 —
Orge (moyen).................. 7 42 —
Avoine.............................. 5 47 —
Foin .................................. 4 86 le quintal métrique.
Paille................................. 2 40 __
Bois de chauf., 4re quai. 41 85 le stèie

METZ, 46 novembre.
4519 hect. Froment...............41 49 l'hectolitre.

4 — Orge..................... 5 50 —
— Avoine................. > » —

BOURSE DU 20 NOVEMBRE 1850.
3 p. 0|0 comptant___  57 85
o p. 0|0 comptant-----  93 40

Le Rédacteur-Gérant , Selme Davenay.

AANiQftCtiS.
40 fr. PAR AN. T ü TTl VIUÜDÇIFÎ 10 fr. par trimest.

3 fr. 35 c. par mois. h 1t 11, B KttMi , 12 cent, le numéro.
TARAIT DEPUIS LE 14 NOVEMBRE 1850 U ■ VF JL U X- T 1 A ï -ÏLJ JL ™ U J J PARAIT DEPUIS LE 14 NOVEMBRE 1850

Les premiers 4,000 souscripteurs qui s’abonneront au VOTE UNIVERSEL, recevront en prime deux beaux volumes in-8°, de 400 pages chacun,

l, »8 U DECADENCE DE VAA61ETKRR8,

a»»»**»®»»»»* «4^,.Aucun individu, aucune fraction du peuple —1 ■■ ■ 1 — ........ . ■ ................ ..
ne peut s en attribuer l’existence.

•ireetenr-gérnnt : JACQUES BR1VES, Représentant du Peuple.
Comité-Directeur de rédaction : les citoyens SAVOIE, BERTIIOLON, Représentants du Peuple; Cii. LESSEPS.

Le Conseil de Surveillance de ï Administration ei de la Rédaction sera incessamment nommé par l'assemblée générale des actionnaires. Le journal publiera les noms des
membres élus.

Première liste des Représentants du Peuple, souscripteurs-fondateurs du VOTE UNIVERSEL.
Sciioelcher, Guadeloupe. Chàix, Jlàutes-Alpes. Renaud, Basses-Pyrénées. Clément, Isère. Bf.rtholon, Isèv#.
Biuves, Hérault. Duché, Loire. Lasteyras, Puy-de-Dôme. IIajahd, - Drome. Laveugnb, Tarn.
Joly, Saône-el Loire. Bvkgard, Haut-RInn. Eugène Sue Seine Ciiouvy, Haute-Loire. Terrier, Allier.
Savoye, Haut-Rhin. Jollivbt, Dordogne. Rollinat Indre. Aubry, ♦ Nord. Rantian, Allier.
Auguste Mie, Dordogne. Bey, Drôme. Frichon ’ Haute-Vienne. Monnier, Ilaute-Loire. Jules Miot, Nièvre.
Breymand, Haute-Loire. Curnier, Drome. Giliand* Seinc-et-Marne* Maigre, Haute-Loire. Arnaud, Var.
Saint-Marc Rigaudie, Dordogne Gu.ri-n, Pyrénées-Orientales. Gamfon' Nièvre Chovelon, Haute-Loire. CrÉmifux, Indre-et-Loire.
Labroussb, Lot. Léon Crestin, Jura. x, .. "V c A. ’ Carnot. _ Seine. Montagut. Dot dame.
Delavallade, Creuse. Rouet, Nièvre. I I"1LLÜTTE> Haute-Saône. Dordogne.
Muni.KNRECK Haut—Rhin. I.ai’kfnt. * nglade, Anege. •- ,\n4(,n Pviénées-Orientales.Muhlenbeck. Haut-Rhin. Laurent, Ardèche. * nglade, iiruge. R. Arago, Pyrénées-Orientales. y 1 »•
Salvat, Loir-et-Cher. Savatier Laroche, Yonne. Fons-Tande, Aii^ge. PAScal Duprat, Landes. ’ *iwpwllAn’
Ducoux, Haute-Viçnne. Koussfl, Yonne. Fond, Rhône. Fàwtikr, Haut— Rlun. " * J
Victor Chauffour, Bas Rhin. Rochut, Nièvre. Vignes, • Ariége Valentin; Bas-Hhin. e&rinoh, Guadeloupe.
Théodore Bac, Haute-Vienne. Saumon, Meuithe. Bancel, Drôme. ’ Cassal, Haut-Rhin. ochard, -™?u*
Sartin, Allier. Fayard. Gard. Dplbftz, Dordogne. Ke>tmr, Haut-Rhin. dgard ^uinet, - m.
Carlos Forbl, Vosges. Richard, Cantal. ütchegmteh, Loir-et-Cher. En.nery, Bas-Rhin. J*KLINv Drome.

-w r ■ - — . 7 _ . . Il a (VI 1 itq*iv 1 A.t.niGuitcoT, Vcsgrs. TésTEtiH, Nord. Gi.fizal, Anliche. Mathifc, Drôme. Martin, Loirei.
IIennequin, Saônc-ft-Loire. Pfllf.tier, Rhône. I Sommier, Jura. Riifklly-Mc ilet, Ain. Glavikr, \ar.

AVIS AUX ANCIENS ABONNÉS DE LA REFORME. — Quoique l’Administration du Vote Universel reste étrangère à l’ancienne Société de la Réforme, dont elle a acquis la 
propriété, elle a l’honneur de prévenir les souscripteurs de cette feuille, dont l'abonnement n’était pas expiré au moment de la suspension et qui renouvelleront leur abonne
ment avant le Ier décembre, que le Vote Universel leur sera servi gratuitement pendant un mois.

On s’abonne, rue Jean-Jacques Rousseau, 3. anciens bureaux de la Réforme, ci au bureau du Peuple vosgien.

IA CAMOTiitraiR50 cl de 1 00 francs M ÂL Ül~-JiÉ JIL .®L,ÜIL IMM-J 10 et de 25 francs

au porteur. Compagnie Commerciale, Maritime et d'Exploitation au puirumt.

DES MINES D’Oïl ET DE ME UC LUE.
Capital social : TROIS MILLIONS BE FRA NCS.

Garanti 1° par les Terrais que la Compagnie possède en Californie; 2° par l’emploi des fonds réalises en acquisition de Navires ; 3° par les 
Marchandises qu’elle reçoit en paiement de ses Actions.

Gérant de la société : VIGOUREL, de la maison Vigourel et Cie, banquiers.
Conseil de surveillance : MM. le marquis Du BOIS-RENAUD; — le comte De SAINT-MARS; — le baron De VAISNES; — l’abbe HINET; — BA

RATIN, ancien maire du neuvième arrondissement ; — MALLON, ancien administrateur des hospices; — BERTOT, propriétaire.
La Compagnie la Californie a pour objet V Exploitation aurifère; avant d’envoyer La société fera partir gratuitement cent travailleurs-, à cet effet, elle a divisé 20,000 

des travailleurs; elle s’est assuré la possession de terrains d’une certaine étendue , où de ses actions de 10 francs en cent séries de deux cents actions. — Les souscrip- 
elle dirigera ses associés. leurs d’une série auront le droit de choisir parmi eux, ou en dehors d’eux, celui qui

La Compagnie est commerciale; avant de traiter aucun marché, de demander au- devra profiler du passage gratuit offert par la Compagnie. — L’émission de ces 20,000 
cun produit pour l’exportation , elle a établi un comptoir à Monlerey, cl elle en a confié actions sera close incessamment ; le premier départ, composé de 150 travailleurs, de
là direction à un homme intelligent et capable qui, en la tenant au courant des besoins vra s'effectuer très-prochainement. — Des maisons, des tentes, des outils de toutes 
de la Colonie, la sauvegardera des expéditions improductives ou ruineuses. — Ainsi, sortes et des vivres seront expédiés à ce premier départ. — l n directeur expérimenté, 
dès le départ, EAssocié-travailleur sait où il va se fixer; il n’y a pour lui ni doute ni un ingénieur, un aumônier, un médecin, accompagneront chaque expédition d’Asso- 
crainte à concevoir ; cette sécurité est une garantie pour la Compagnie. ciés-travailleurs. — Aucune compagnie ne présente de plus sûres et de plus sérieuses

Ainsi, l’établissemont d’un comptoir à Monlerey, plus près des exploitations aurifères garanties que la compagnie la Californie, puisque son capital repose sur des immeubles 
que San-Francisco, assure un écoulement rapide des produits, de même qu’il laisse dont la valeur s’accroîtra dans des proportions qu’il pourrait cire exagéré de fixer dès à 
espérer des échanges actifs. présent, mais qui n’en sont pas moins certaines.

Pour toutes demandes d’actions ou de renseignements ,s’adresser au siège de l’Administration, rue Neuve-Saint-Augustin, 20.
x Juiiuit nniiii, tu.,., il Lilk. muiigiii.


